
PROGRAMME COMMUNAL DE DÉVELOPPEMENT RURAL DE GREZ-DOICEAU 

Compte-rendu du groupe de travail « Environnement et logement » 

 

Présent(e)s : 
Maitre d’ouvrage 

Luc Coisman - Echevin 

Caroline Theys – Coordinatrice du PCDR 

Organe consultatif 

8 personnes présentes – 4 excusés  

 

Ordre du jour : 
 Etat des lieux des lots 0 

 Réflexions sur certaines fiches-projets 

 

 

Etat des lieux des lots 0 

 

Sensibiliser à la problématique des déchets d’immondices 

Un agent constatateur a été engagé en octobre 2011. Sa mission est de constater les 

infractions environnementales afin de faire en sorte que celles-ci diminuent. L’insertion 

d’articles dans le bulletin communal rappelle régulièrement le devoir des citoyens face 

au respect de l’environnement. 

Idées :  

 Organiser une journée où les citoyens nettoient leur quartier ou des zones de 

passage (Cf. Rue de Pecrot). Des sacs poubelles seraient mis à disposition ainsi 

qu’un système de ramassage des déchets seraient mis en place. La Commune doit 

se limiter à un rôle de communication et de logistique.  

o Définir les zones noires 

o mettre en lien avec les actions du groupe sentiers 

o impliquer les mouvements de jeunesse 

 Créer ou acheter une application Smartphone permettant aux citoyens de 

dénoncer les incivilités via leur téléphone (exemple : application betterstreet1). 

 Se renseigner sur les poubelles à puces2. 

 Sensibiliser les enfants dans les écoles sur la gestion des déchets. 

 

Améliorer la gestion des déchets verts 

Des guides composteurs ont été formés au sein de la commune l’année passée. 

Aujourd’hui, ces guides réalisent leur propre expérience en vue de la partager aux 

citoyens par le biais d’actions encore à définir. 

 

La Commune est actuellement en contact avec la Province afin d’installer des fascines 

pour contrecarrer les coulées de boues. 

                                                           
1
 Annexe 1 : Article Le Soir – Lundi 16 septembre 2013 

2
 Annexe 2 : Article la Dernière Heure – Vendredi 13 septembre 2013 



Idées :  

 Mettre en place un système sur la commune pour récupérer les coupes de 

certaines essences d’arbres afin d’être autonome sur la réalisation des fascines. 

 Créer des plantations sur des terrains communaux pour fournir la matière 

première pour les fascines 

 Créer une Sensibiliser à la plantation d’essences pouvant se composter facilement 

 collecte de déchets verts = poubelles vertes 

 

Développer des actions de promotion de l’apiculture 

De nombreuses actions ont vu le jour via le plan Maya. Le travail réalisé a d’ailleurs été 

récompensé par la remise de l’abeille de Cristal. 

Idée : Ne pourrait-on pas proposer à chaque école de l’entité de construire un hôtel à 

insectes avec leurs élèves. Cela aurait un rôle ludique. Cette proposition sera transmise 

au PCDN. 

 

Réflexions sur certaines fiches-projets 

 

Elargir le rôle du service logement et mettre en place une régie foncière 

Avant de parler de la création d’une régie foncière, il est important de connaître la 

situation précise de la Commune de Grez-Doiceau. 

Le groupe de travail se réunira (doodle) afin de réaliser un cahier des charges reprenant 

entre autres les informations telles que : 

 la liste des biens bâtis et non-bâtis de la Commune, du CPAS et si possible des 

fabriques d’églises ; 

 l’affectation de ces terrains ; 

 la description détaillée de chaque parcelle (type de terrain (valeur), taille, s’il est 

en location et si oui quel type de bail, quel type d’exploitation possible…) ; 

 réaliser une photo de la situation actuelle. 

Une fois toutes ces informations récoltées, le groupe de travail pourra réaliser une 

proposition au Collège communal quant à la réalisation ou non d’une régie foncière. 

 

Il a également été proposé de scinder ce projet : 

- élargir le rôle du service logement = aide aux citoyens pour la réalisation de leur 

projet d’habitat groupé ou intergénérationnel ; 

- mettre en place une régie foncière. 

 

Créer de l’habitat groupé 

Il y a une réflexion à avoir sur l’habitat groupé. La Commune doit se positionner afin de 

savoir si celle-ci souhaite accueillir ou non ce type d’habitation. Il faut donner aux 

citoyens les moyens d’arriver à faire de l’habitat groupé ( >< schéma de structure n’est 

pas adapté pour ce type de logement). 

 

Divers 

Certaines fiches-projets telles que la réserve silencieuse ou le parc cinéraire ont été 

abordées afin d’éclaircir leur finalité. Ces fiches-projets sont toutes disponibles sur le 



site www.pcdr.grez-doiceau.be. N’hésitez pas à les parcourir pour la prochaine réunion 

de ce groupe de travail. Cela permettra d’en parler plus concrètement. 

 

Divers 

 

Nécessité de trouver des forces vives au sein de l’administration pour assurer la 

coordination des projets ou le suivi de certains points spécifiques. (Commentaire 

personnel : certaines associations ont des dossiers tout prêts (ou en tous les cas de la 

documentation) pour fournir un premier éclairage sur certaines problématiques.) 

http://www.pcdn.grez-doiceau.be/


ANNEXE 1 – Article Le Soir 

Lundi 16 septembre 2013 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE 2 – Article La Dernière Heure 

Vendredi 13 septembre 2013 

 

 


